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Amendement  1 

Jean Lambert 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, ECR, ALDE, GUE/NGL, Verts/ALE, EFDD 

Situation au Népal après les séismes 

Proposition de résolution commune 

Paragraphe 12 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution commune Amendement 

 12 bis. souligne qu’il est extrêmement 

important d’organiser les élections locales 

attendues depuis longtemps, étant donné 

que la réussite des efforts de 

reconstruction dépendra des capacités 

administratives des autorités locales; 

Or. en 

 

 


